
 

 
 

COMPTE RENDU DU COMITÉ DIRECTEUR  
14 octobre 2023 

 
Comité directeur (23 membres) 
 
 Présents (16)  

Jean-Claude Bénintende (Trésorier), Nancy Bergé, Pierre Braëms, Georges Charlon, Jean-Louis Coste 
(Président), Jean-Louis Debiée (CND), François Duchesne de Lamotte (Médecin fédéral), Yves Dupin 
(APL), Jean-Philippe Gallat, Véronique Gensac, Éric Irvoas, Dominique Jean (APL), Michel Joulot 
(Secrétaire), Bénédicte Lavaut (CNK), Sonia Ouldali, Thomas Sénac (CNP). 
 

 Absents ayant donné leur pouvoir (5) 

Michel Appriou (CNB), pouvoir à Jean-Claude Bénintende, 
Evelyne Falaix (CNCV), pouvoir à Jean-Claude Bénintende, 
Jean-François Fauchier, pouvoir à Jean-Louis Coste, 
Jean-Pierre Gaury, pouvoir à Michel Joulot, 
Philippe Moreau, pouvoir à Thomas Sénac. 

 

 Absents (2) 

Clarisse Bouchard, 
Christophe Lafon. 
 

Nombre de présents et représentés : 21 

 

Invités 
 
Charles Cazaux et Stéphane Menoux (conseillers techniques). 
 
Direction technique nationale : 
Yves Goueslain (Directeur technique).  
 
Secrétariat :  
Sophie Maurel et Claude Beaumont. 
 
La réunion s’est tenue en présentiel à Lyon (Hôtel Campanile, Part-Dieu)  
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Rappel de l’ordre du jour  
 
Accueil des participants : 9h 
Début de la réunion : 16h 
 

 Sujet Type Intervenant(s) 
1.  Présentation de Stéphane Menoux et de Charles Cazaux Information Y. Goueslain 

2.  Point du président Information J. L. Coste 

3.  Tableau de bord : licences Information S. Maurel 

4.  Point financier Information J. C. 
Bénintende 

5.  Évolution des statuts et du règlement intérieur Information 
 
 

B. Ferry-
Wilczek 

6.  SGS Information Y. Goueslain 

7.  Congrès et 50 ans FFVL Information 
 

E. Irvoas 

8.  Commission Météo Information Y. Dupin 
reporté 

9.  Suite signature convention rapaces Information S. Ouldali 
reporté 

10.  Point d’information : 
- Engagements écoresponsables MJS 
- Convention Rapaces 
- SIG 
- Projet immobilier GIEZ 
- Proposition pour le Maroc (assurance FFVL hors pratiques 
encadrées) et Île Maurice (club de la ligue de la Réunion) 

Information Reporté 

11.  Questions diverses Information M. Joulot 
reporté 

 
Fin de la réunion : 16 h. 
 
 
Le secrétaire général accueille les participants. 
Deux sujets majeurs qui engagent l’évolution de la FFVL seront abordés : statuts et SGS  
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1. Présentation de Stéphane Menoux et Charles Cazaux 
 
Intervenant : Y. Goueslain 
 
Le DTN présente les deux conseillers techniques, cadres d’État qui ont intégré l’équipe technique le 1er 
septembre : Stéphane Menoux et Charles Cazaux.  
L’usage veut qu’ils suivent une formation professionnelle jusque fin juin : formation d’adaptation pour 
Stéphane Menoux pour 20% de son temps de travail et formation initiale pour Charles Cazaux pour 40 % 
de son temps de travail.  
 
Charles Cazaux est un ancien sportif de haut niveau (SHN) de la FFVL : il a intégré le pôle Espoirs en 
1995 puis a obtenu le statut de SHN jusqu’en 2023. Il entraîne le pôle France depuis janvier 2023.  
 
Stéphane Menoux est un ancien SHN, puis conseiller technique de la FFP. Il a ensuite travaillé pour le 
ministère des Sports notamment à l’accompagnement des fédérations dont la FFVL et à la DRJSCS de 
Corse.  Il remercie la FFVL pour son accueil. Stéphane Menoux s’est depuis peu mis au parapente.  
 
Au départ de Yves Goueslain, Stéphane Menoux candidatera pour le poste de DTN à la FFVL selon la 
procédure classique. Yves travaille donc en collaboration avec Stéphane Menoux afin de réaliser la 
passation de mission. Il précise donc que Stéphane Menoux reçoit, comme lui, les courriels adressés sur 
l’adresse dtn@ffvl.fr 
 
 

2. Point du président 
 
Intervenant : J. L. Coste 
 
Le président remercie les membres du Comité directeur de leur présence à cette réunion.  
 

Jean-Louis Coste revient sur la teneur de son récent courriel relatif au comportement. Il lui est apparu 
important de rappeler que les élus incarnent l’esprit de la fédération, et que leurs propos peuvent être repris 
comme étant la parole fédérale. Par ailleurs tous appartiennent à la même collectivité que représente la 
fédération : il convient donc de penser à rester bienveillants les uns avec les autres, et éviter les propos 
blessants.  
 

Une cellule « ressources humaines » (RH) a été constituée afin d’assurer la gestion des départs et des 
absences. L’année 2024 sera une année charnière : des choix devront être faits sur le positionnement du 
travail des conseillers techniques et l’évolution du travail administratif.  
 

L’évolution des statuts de la FFVL est en cours afin de pouvoir tenir l’AG de la FFVL en mars 2024 avec 
les nouveaux textes. Jean-Louis Coste remercie Bruno Ferry-Wilczek pour le travail accompli.  
 
 

3. Tableau de bord : licences 
 
Intervenant : S. Maurel 
Annexe P3 : Présentation des chiffres au 12 oct. 2023  
 
Nous constatons une augmentation du nombre des licences et des titres de participation délivrés de 2,6 % 
qui correspond à une progression financière de 2,3 % soit environ 40 000 €. 
Une légère baisse des souscriptions de licences en école est observée.  
 
Pour le kite le pic observé en 2021 était exceptionnel. Nous notons une augmentation des souscriptions 
dans les clubs. Les écoles doivent s’adapter aux conditions météo. Des visites des structures 
professionnelles sont effectués par des élus afin de créer un rapprochement avec la fédération. L’arrivée du 
wing-foil a pour conséquence la création de nouvelles écoles.  

mailto:dtn@ffvl.fr
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Le nombre des doubles pratiquants « kite et parapente » est en nette progression.  
 
En delta les écoles ont bien fonctionné. Elles se heurtent à la pénurie de moniteurs dans la discipline.  
 
En parapente les souscriptions dans les écoles ont un peu baissé, sans doute en raison de la météo du 
printemps. Par ailleurs il existe une grande interactivité entre milieux professionnel et associatif : des 
adhérents dans les clubs sont en formation dans des écoles.  
En automne nous continuons à enregistrer des titres de participation « stage 9 jours » dans les écoles de 
parapente.  
 
Le DTN fait remarquer qu’un effet retard de la délivrance des licences est souvent constaté : quand les 
écoles font une bonne année, la délivrance augmente dans les clubs l’année d’après.  
Nous allons vers une période de stagnation voire de récession dans un avenir plus ou moins proche.  
Il faut également s’attendre à une baisse des souscriptions en 2024 du fait des Jeux Olympiques.  
 
La fréquentation grandissante des sites devient très préoccupante. Serons-nous capables d’absorber une 
progression trop forte ? 
 
Les statistiques détaillées seront disponibles à la fin de l’année.  
 

4. Point financier 
 
Intervenants : J. C. Bénintende 
 
Nous constatons un gain financier de presque 40 000 € par rapport à l’an dernier. 
Le trésorier rappelle qu’il ne faut pas attendre le dernier moment pour engager les dépenses prévues. Les 
frais doivent être arrêtés pour fin novembre.  
 
Conformément à la demande du ministère, les responsables de lignes budgétaires doivent valider leur 
budget. Ils doivent le faire sur l’intranet dans la compta fédérale.   
Stéphanie s’est mise à jour avant son départ en congés. Une actualisation des données sera effectuée toutes 
les semaines.  
 
 

5. Évolution dex statuts et du règlement intérieur 
 
Intervenant : B. Ferry-Wilczek 
Annexes P5 : Projet de statuts et règlement intérieur 
 
Bruno Ferry-Wilczek propose une rédaction des statuts et du règlement intérieur tenant compte de la 
décision du Comité directeur de proposer un comité composé de 27 membres et le remplacement du Bureau 
directeur par un bureau fédéral ayant un rôle de conseil.  
 
Les textes répondent à la demande faite par le ministère d’appliquer la parité stricte dans nos instances 
dirigeantes et d’y inclure des nouvelles commissions statutaires : entraîneurs, athlètes de haut niveau et 
juges-arbitres. 
 
 
Jean-Louis Debiée demande qu’une réunion complémentaire soit organisée en visioconférence afin de 
statuer sur ces documents qui lui sont parvenus trop tardivement. Véronique Gensac rejoint cette opinion 
afin que les documents puissent être amendés par le Comité directeur.  
Par ailleurs elle indique que l’AG peut décider de ne pas valider le choix de remplacer le Bureau directeur 
par un bureau fédéral de conseil.  
Michel Joulot rappelle le timing prévu : AG extraordinaire en janvier 2024 pour valider les nouveaux 
statuts puis convocation de l’AG ordinaire élective en mars 2024 selon ces nouveaux textes.  
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Dans le cas où les nouveaux statuts ne seraient pas adoptés par l’AG extraordinaire de janvier, une autre 
AG extraordinaire serait convoquée en mars et l’AG élective aurait lieu en fin d’année 2024. 
 
Jean-Louis Coste précise qu’il n’est pas intervenu dans la rédaction des textes proposés par la commission 
Statuts et règlements. Il approuve la demande de Jean-Louis Debiée et Véronique Gensac de convoquer une 
réunion en visioconférence afin de valider le texte définitif.  
 
Bruno Ferry-Wilczek signale en préambule que certains éléments figurant initialement dans le règlement 
intérieur (RI) ont été inscrits dans les statuts pour une meilleure visibilité et lecture, notamment concernant 
le rôle du président.  
 
Dans la rédaction des statuts de la FFVL 
 
- le Bureau directeur est remplacé par un bureau fédéral et les rôles du Bureau directeur sont transférés au 

président ; celui-ci pourra agir seul ou bien avec le secrétaire général ; restreindre au président permet 
de n’avoir recours qu’à un seul signataire ; 

- rappel est fait concernant les règles d’éthique et d’honorabilité ; 
- l’AG valide le projet fédéral et ses éventuelles évolutions ; 
- le chapitre 3 est consacré au Comité directeur, instance dirigeante : composition, rôle, fonctionnement, 

la révocation et les conséquences d’un vote négatif du rapport moral ;  
il est noté que le vote du rapport d’activité prend en compte les bulletins blancs ; 

- le chapitre 4 précise les rôles du président, du secrétaire général et du trésorier lesquels devront déposer 
une déclaration d’intérêt auprès du comité fédéral d’Éthique ;  

- le chapitre 5 décrit le bureau fédéral consultatif ; 
- dans les commissions statutaires, sont créées les commissions Athlètes de haut niveau et Juges-arbitres.  

 
Dans la rédaction du règlement intérieur, sont inscrits 

 
 

- la parité stricte dans les deux collèges : associatif et professionnel ; s’il manque un candidat d’un sexe 
dans un collège le poste reste vacant ;  

- dans le collège associatif est élu le candidat reconnu comme représentant du handisport quel que soit 
son sexe ; 

- proposition est faite que la commission Juges-arbitres et la commission Entraîneurs siègent en 
alternance au Comité directeur ;  

- pour ces nouvelles commissions il faut définir qui sont les entraîneurs, les juges-arbitres et les athlètes 
susceptibles de les intégrer. 
 

 
Remarques du Comité directeur 
 
Certaines remarques sont prises en compte immédiatement et inscrites directement dans les documents 
annexés et surlignés en vert ou en violet.  
 
Les textes sont tous rédigés au masculin, il est décidé de prévoir un préambule afin de faire un rappel sur la 
féminisation.  
 
Pour les statuts 

Au chapitre 1.2.2. « Affiliation et agrément », il est demandé de rappeler les conditions d’affiliation avant 
d’indiquer les conditions de refus de l’affiliation. 
  
Chapitre 1.2.3. « Organismes conventionnés… » : les conventions devront être approuvées par le Comité 
directeur. Le renouvellement sera traité par le président.  
Il faudrait également indiquer que la FFVL peut créer des organismes.  
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Chapitre 1.3. « Titres d’adhésion » : le rappel des principes de l’honorabilité pour adhérer à la 
FFVL permet d’informer les encadrants et les dirigeants de la procédure de contrôle imposée par le 
ministère.  
 

Le règlement intérieur doit indiquer la procédure de refus d’une licence.  
 
Est-ce que le représentant du handicap doit siéger au Comité directeur, ou bien ne peut-il avoir que le statut 
d’invité comme le président d’un comité national ? Après discussion il est décidé que la FFVL ne peut pas 
revenir en arrière sur cette commission Hand’Icare, et qu’il est important que son représentant soit membre 
du Comité directeur.  
 
Le Comité directeur ne peut délibérer que si le tiers des membres est présent. Les votes du Comité directeur 
tiendront compte ensuite des membres représentés.  
 
Le rôle du président est très important. Il serait nécessaire d’insister sur les obligations d’information au 
Comité directeur. Jean-Louis Coste précise que le choix de proposer un bureau fédéral de conseil permet de 
garder une équipe dirigeante restreinte. Il rappelle qu’il fonctionne en délégant certains sujets et en 
confiance vis-à-vis des personnes missionnées.  
 
 
Dans le règlement intérieur 
 
Au chapitre 1.5.3 il faudra ajouter que l’AG spécifique peut être convoquée par 50 % des membres du 
Comité directeur ou 10 % des structures représentant x voix.  
 
Le Comité directeur, dans un souci de simplicité, demande que les commissions Juges et arbitres et 
entraîneurs soient fusionnées.  
Bruno Ferry-Wilczek demande que le comité national Parapente lui transmette les critères de sélection des 
membres de cette commission et de la commission Athlètes de haut niveau ou bien il faudra prévoir de 
faire figurer ces critères dans le règlement intérieur des commissions.  
 
Une réunion de travail spécifique avec les comités nationaux sera organisée pour valider le projet 
concernant les SHN, les juges/arbitres et les entraîneurs, ainsi que le règlement intérieur des comités 
nationaux.  
Les deux documents modifiés seront envoyés au Comité directeur pour relecture et amendement.  
Une réunion Teams sera organisée le 2 novembre afin de relire et de valider les textes définitifs.  
 
Pour rappel, l’AGE qui validera les deux textes aura lieu le mardi 9 janvier 2024 en visioconférence.  
L’AG élective se tiendra le 24 mars 2024. 
 
Une première version des projets sera transmise au ministère pour avis.  
 
Jean-Louis Debiée demande que soit mis à l’ordre du jour de la prochaine assemblée générale la possibilité 
de créer des structures déconcentrées pilotées par la fédération en vue d’affilier des structures permettant de 
répondre par exemple aux DSP (délégation de service public). Il est décidé de prendre conseil auprès du 
juriste.  
 
Bénédicte Lavaut rappelle qu’il sera nécessaire de communiquer sur ces changements et impliquer 
davantage les femmes.  
 
 
 

6. SGS – système de gestion de la sécurité 
 
Intervenant : Y. Goueslain 
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Annexes P6 : préfiguration SGS 
 
Le DTN fait un point d’étape du travail du groupe missionné pour faire la préfiguration d’un SGS à la 
FFVL.  
Une présentation du projet sera faite lors du congrès des 18 et 19 novembre.  
 

Le SGS est un cadre de réflexion qui n’a pas pour but de remplacer l’existant mais de coordonner les 
informations afin de rendre efficace la gestion des risques. 
 

Les objectifs généraux sont : 
1. donner un cadre de pratique efficient pour améliorer la sécurité ; 
2. faire des propositions claires pour définir, construire et organiser la politique de gestion du risque à 

la FFVL ; 
3. piloter la gestion du risque en appui des commissions travaillant sur le sujet ; 
4. créer du lien autour sécurité et mettre en œuvre une culture positive de sécurité (non punitive). 

 

Le responsable du SGS doit être proche (à l’intérieur) de l’instance dirigeante. Il rend compte au Comité 
directeur qui valide ses propositions en fonction de leur degré d’importance. Ces évaluations font l’objet 
d’une présentation chaque année à l’assemblée générale.  
 

Le fonctionnement présenté est théorique. Le fonctionnement effectif sera fonction des moyens mis en 
œuvre.  
 

La mise en œuvre est prévue pour 2024.  
 
La mission de départ pour une mise en œuvre de mesures immédiates de sécurité a dérivé vers un système 
plus pérenne. L’organisation de la fédération va s’en trouver modifiée.  
Il est toutefois normal et sain, voire nécessaire, d’avoir des actions immédiates pour que le projet ait de la 
légitimité.  
 
La communication sur ce sujet doit être faite par des personnes compétentes.  
 
Le sujet suscite des interrogations :  

- la nomination du responsable du SGS début 2024 : devrait-il être bénévole, ou rémunéré ?  
- quels moyens financiers et humains ?  
- quelle sera l’implication des conseillers techniques ? 
- quel avenir pour la commission Sécurité et technique ? 

 
Le DTN demande aux membres du Comité directeur de lui faire part de leurs remarques sur la présentation 
qu’il doit reprendre en tout ou en partie pour le congrès.  
 
 
 

7. Congrès et 50 ans FFVL 
 
Intervenant : E. Irvoas 
 
Le congrès  
 
Le congrès concerne uniquement les disciplines volantes et a pour thème « voler, encadrer en sécurité avec 
la FFVL ». Il se tiendra les 18 et 19 novembre au Novotel Lyon Gerland musée des confluences. 
 
La première journée est consacrée aux rassemblements, chacun avec son ordre du jour intégrant le thème 
du congrès. 
 
La seconde journée comprendra des ateliers thématiques au nombre de quatre.  
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1. La pratique du vol libre, son évolution et sa place dans notre société ; 
animateur : M. Szpirglas, rapporteur :  B. Burlot. 

2. Évolution attentes, besoins et pratiques de pilotes ;  
animateur : G. Delorme, rapporteur : J.M. Galan. 

3. Spécificité et transformation du travail et de la fonction des moniteurs ;  
animateur : L. Le Courtois, rapporteur : J.M. Ardhuin. 

4. Rôle des clubs et investissement des encadrants associatifs, les liens complémentarités avec les 
écoles et plus largement les professionnels ; 
animateur : Y. Dupin, rapporteur : M. Lefeuvre. 

 
Il n’était pas prévu d’inviter des personnes extérieures à la fédération. Toutefois il est décidé d’y convier 
Parapente Mag. 
 
Un questionnaire est prévu à la fin du congrès afin de recueillir les remarques et ressentis des participants.  
 
Véronique Gensac demande que les moments importants du congrès puissent être filmés pour ensuite être 
diffusés.    
 
 
Les 50 ans  
 
L’organisation est en cours. Une réunion en visioconférence a eu lieu avec Anne Combier et son équipe. 
Un point d’étape sera fait lors du prochain Comité directeur.  
 
Quelle est la meilleure date pour l’organiser. Il faut tenir compte de l’agenda assez chargé de 2024 qui est 
une année élective avec modification de l’équipe dirigeante. 
 
La réunion arrive à sa fin.  
 
Les points qui n’ont pas pu être abordés seront traités lors de la prochaine réunion en visioconférence.  
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RELEVÉ D’INFORMATIONS 
 

 Sujet Type  
1.  Présentation de Stéphane Menoux et de 

Charles Cazaux 
Info S. Menoux a travaillé au ministère des Sports 

et à la DDJS de Corse ; 
C. Cazaux est un ancien SHN de la FFVL. 
Tous deux sont en formation professionnelle 
pour 20 % de leur temps de travail jusque fin 
juin.  
 
S. Menoux travaille en collaboration avec le 
DTN. Il est prévu qu’il candidatera au 
remplacement d’Yves Goueslain après son 
départ à la retraite. 
 
C. Cazaux est en charge du suivi du pôle 
France.  
 

2.  Point du président Info Rappel : les élus incarnent l’esprit de la 
fédération, leurs propos peuvent être repris 
comme étant la parole fédérale. 
 

Constitution d’une cellule « ressources 
humaines » afin d’assurer la gestion des 
départs et des absences. 
 

La rédaction des statuts et RI de la FFVL a 
avancé – présentation des textes par Bruno 
Ferry-Wilczek suit.  
 

3.  Tableau de bord : licences Info Augmentation des licences et des titres de 
participation délivrés de 2,6 % qui 
correspond à une progression financière de 
2,3 % soit environ 40 000 €. 
 

4.  Point financier Info Gain d’environ 40 000 €. 
Rappel : les dépenses doivent être arrêtées fin 
novembre 2023. 
Les responsables des lignes budgétaires 
doivent valider leur budget dans l’intranet.  
 

5.  Évolution des statuts et du règlement intérieur Info 
 
 

Présentation des textes. 
Une réunion en visio est prévue afin de les 
relire et les valider.  
 

6.  SGS Info Le SGS est un cadre de réflexion ayant pour 
but de coordonner les informations afin de 
rendre efficace la gestion des risques. 
Son fonctionnement dépendra des moyens 
financiers et humains attribués.  
 

La mise en œuvre est prévue pour début 
2024.  
 

7.  Congrès et 50 ans FFVL Info 
 

Le congrès aura lieu le 18 et 19 novembre à 
Lyon Novotel confluences.  
Pour les 50 ans l’organisation se met en 
place. Il faut décider de sa date.  
 



 

 

   Page 10 sur 10 
CR du CD du 14 oct 23 Vdef 

 
 

 Sujet Type  

8.  Commission Météo Info Reporté à la prochaine réunion du CD 

9.  Suite signature convention rapaces Info Reporté à la prochaine réunion du CD 

10.  Point d’information : 
- Engagements écoresponsables MJS 
- Convention Rapaces 
- SIG 
- Projet immobilier GIEZ 
- Proposition pour le Maroc (assurance 
FFVL hors pratiques encadrées) et Île Maurice 
(club de la ligue de la Réunion) 

Info Reporté à la prochaine réunion du CD 

11.  Questions diverses Info Reporté à la prochaine réunion du CD 

 
 


